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Bons de formation destinés aux personnes 
souhaitant se réinsérer dans la vie professionnelle
Selon la loi sur la formation professionnelle
, la Confédération soutient les offres destinées aux personnes souhaitant se réinsérer dans la vie professionnelle. Toutefois, une politique de mise en œuvre de cette base légale fait encore défaut à ce jour. Travail.Suisse insiste pour que la mise en application soit prise en main. Il existe un besoin en matière d’information, de consultation et de financement des personnes souhaitant se réinsérer dans la vie professionnelle. 

En 2001, la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-CN) a déposé une motion relative à un « programme d’impulsion en faveur de la réinsertion professionnelle des femmes »
. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a alors souligné que « Dès que la base légale requise sera disponible, c'est-à-dire dès l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la formation professionnelle, l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie engagera les mesures nécessaires en vue d’atteindre les objectifs contenus dans la motion »
. Or, sept ans après l’adoption de la loi sur la formation professionnelle, il n’existe toutefois ni politique de mise en œuvre relative à l’exigence de la CSEC, ni clarté en ce qui concerne la mise en application de l’art. 32 de la loi sur la formation professionnelle. 

Le problème de la réinsertion professionnelle
Les femmes, mais aussi les hommes, qui ont renoncé à leur travail pour des raisons familiales et qui souhaitent, au bout de quelques années, se réinsérer dans la vie professionnelle, doivent franchir plusieurs obstacles, le principal étant la perte de compétence professionnelle. Toute personne qui n’a plus travaillé pendant un certain nombre d’années dans sa profession d’origine ne peut plus exercer son métier selon les exigences du marché du travail. Déjà les personnes exerçant une profession ont de la peine, étant donné les changements incessants, à rester toujours à la hauteur des exigences professionnelles sans suivre une formation continue. Comment donc peuvent faire les personnes qui ont interrompu leur profession? Le second obstacle à franchir a trait à la confiance en soi. Etant donné les mutations économiques, il n’est pas évident pour une personne de trouver le courage de se réinsérer dans la vie professionnelle. Et pour qu’elle ose le faire, il faut que son environnement lui envoie des incitations positives. 

Quelques éléments d’une politique de mise en œuvre 
Du point de vue de Travail.Suisse, la réussite d’une politique de réinsertion professionnelle requiert trois éléments. 

a. Information
Les personnes qui envisagent une réinsertion professionnelle ont besoin des informations nécessaires à cet effet. À l’heure de l’électronique, cela ne pose aucun problème fondamental. Quiconque est motivé et cherche un cours ou un programme de réinsertion pour personnes désireuses de reprendre une activité professionnelle trouvera aujourd’hui suffisamment d’offres sur internet. Sous le label « information », on entend donc non pas le développement d’informations sur des cours et des programmes. Il s’agit plutôt de motiver les personnes doutant de leur capacité de réinsertion, à entreprendre les premières démarches et à se renseigner en fonction de leurs possibilités, par exemple, auprès des organisations Plusplus
 ou en matière d’orientation professionnelle. Il convient donc d’envisager pour ce groupe cible une campagne de motivation simple, mais bien coordonnée, qui soit menée par les acteurs les plus divers (Confédération, cantons, communes, OrTra ou prestataires de conseils, de cours et de programmes). 

De plus, il faut également parler des questions de réinsertion aux personnes étant à la veille de quitter leur travail. Il convient de les rendre conscientes, dans leur processus de décision d’interrompre oui ou non leur travail, du fait qu’il vaut mieux, pour une réinsertion ultérieure, se borner à réduire son activité professionnelle plutôt que l’abandonner complètement. 
b. Consultation 
Il convient de prévoir des consultations pour les personnes qui en ont besoin. Il existe déjà en Suisse tout un réseau de centres de consultations, regroupés au sein de l’organisation Plusplus. Il serait important que ce réseau – qui fonctionne bien - revête une forme plus stabilisée et que les organisations membres n’aient pas à être inquiètes, chaque année, à propos des soutiens qui leur seront accordés. Ces centres de consultations doivent avoir pour tâche d’élaborer un programme de mesures personnalisées avec la personne susceptible de se réinsérer, programme destiné à accroître ses chances de réinsertion professionnelle. Dans ce programme de mesures peuvent être intégrés des conseils personnels, des bilans professionnels, des cours visant à renforcer ses propres compétences, et ses compétences sociales et professionnelles, des stages dans l’économie et des séminaires préparant un individu à poser sa candidature. 

c. Financement 
Aux yeux de Travail.Suisse, il convient de prévoir des bons de formation pour le cofinancement du programme de mesures
. Le montant de ces bons dépendra de plusieurs facteurs. En principe, il faut prévoir une limite supérieure au financement du programme de mesures qu’une personne peut obtenir. En outre, le cofinancement dépend du revenu imposable. Plus les ressources financières d’une personne sont faibles, plus la proportion dans laquelle le bon de formation contribue aux frais de ce programme est importante. 

Exemples
:

	
	
	
	

	Montant maximum du bon de formation
	6000.--
	6000.--
	6000.--

	Coût destiné au programme de mesures 
	4200.--
	2400.--
	7200.--, arrêté au maximum à 6000.—

	Proportion en %, en fonction du revenu imposable 
	60%
	15%
	30%

	Montant du bon de formation 
	4200.-- x 0,6 =

2520.--
	2400.-- x 0,15 =

360.--
	6000.-- x 0,3 = 

1800.--


Le canton autorise le bon de formation, à la demande de la personne concernée et de l’organisme de consultation.

Raisons du cofinancement 
Pourquoi l’Etat devrait-il cofinancer la réinsertion professionnelle? Premièrement: l’Etat a tout intérêt à ce que les personnes soient aussi nombreuses que possible à pouvoir être placées sur le marché du travail et à avoir la possibilité d’obtenir un revenu suffisant. De ce fait, il renforce la responsabilité individuelle des gens et allège le fardeau de l’Etat social. Deuxièmement: l’évolution démographique indique qu’il faudra s’attendre à l’avenir à une pénurie de main-d’œuvre. Au lieu de recruter des étrangers, il est opportun d’encourager suffisamment les personnes résidant en Suisse actuellement pour qu’elles aient leurs chances sur le marché de l’emploi. Troisièmement: la plupart du temps, les personnes qui cherchent à se réinsérer dans la vie active ont derrière elles un engagement de longue durée dans les activités familiales. De ce fait, elles ont accompli une mission de grande valeur pour la société, tout en renonçant à la fois à une carrière professionnelle et à un revenu potentiel. Ce n’est que justice que l’Etat (Confédération, cantons) facilite la réinsertion professionnelle de ces personnes en leur accordant un soutien financier. En recourant au modèle du bon de formation, dépendant du revenu imposable et assorti d’une consultation, l’Etat peut ainsi investir son argent d’une manière ciblée.
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� Art. 32 Mesures de la Confédération 


1 La Confédération encourage la formation continue à des fins professionnelles.


2 Elle soutient notamment l’offre visant:


b. à faciliter la réinsertion professionnelle des personnes ayant temporairement réduit leur activité professionnelle ou l’ayant interrompue.


� Motion 01.3640 


� ibid.


� www.plusplus.ch


� Voir également à ce propos la motion 09.3237 : Bons de formation pour les personnes qui réintègrent le monde professionnel pour un revenu faible ou moyen.


� Les chiffres utilisés ne doivent qu’illustrer le modèle proposé. Les montants sont fictifs. Le salaire réel n’est pas vérifié sur le marché.





